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Des projets à maturité  
pour faciliter le quotidien des Orléanais 

  
 
 

L’élaboration du projet de budget 2019 pour la Mairie d'Orléans est basée sur la maitrise des dépenses 
de fonctionnement et la préservation des capacités d’action et d’investissement pour les Orléanais. 
  
L'année 2019 sera une année marquante en ce qu'elle verra l'arrivée à maturité des projets municipaux 
engagés pour les Orléanais parmi lesquels le Centre aqualudique, le Centre nautique de La source, la fu-
ture auberge de jeunesse, le Musée de la biodiversité (MOBE), les Vinaigreries… dans un contexte de 
maîtrise de l'évolution des dépenses conforme à l'engagement pris vis-à-vis de l'Etat (évolution limitée à 
+1,2% pour les dépenses de fonctionnement). 
 
Le transfert récent à Orléans Métropole de la gestion des établissements culturels et sportifs et des clubs 
de sport professionnels, s'inscrit en cohérence avec la volonté de la Ville d’accompagner le projet Métro-
politain exprimant les ambitions à moyen et long termes pour notre territoire. 
  
Enfin, l'effort se poursuit pour améliorer la qualité de vie des Orléanais : rénovation des écoles, dévelop-
pement des actions culturelles et de médiation vers tous les publics, soutient à la jeunesse orléanaise, 
facilitation du stationnement en ville ou encore embellissement de chaque quartier… Une préoccupation 
du quotidien, prise en considération par le Maire et son équipe, qui mettent en œuvre dès le début de 
cette année une série de mesures complémentaires et innovantes pour lutter contre les incivilités de 
toutes sortes. 
  
 
Les priorités de l’action municipale définies pour le mandat ont pour objectif de : 

 renforcer la proximité avec les Orléanais afin de poursuivre l’amélioration de leur cadre de vie 
et de mettre à leur disposition des services répondant à leurs attentes, 

 développer le rayonnement et l’attractivité d’Orléans, au travers notamment d’une offre cultu-
relle et évènementielle renforcée 

 continuer à intégrer le développement durable dans tous les projets de la Ville : sur 50M€ 
d’investissement, 31M€ incluent une dimension développement durable  

 respecter les équilibres financiers, avec une construction du budget qui s’inscrit dans la straté-
gie du maintien des équilibres d’ici 2020 avec : 

 une stabilité des taux d’imposition 
 la section de fonctionnement 
 l’effort d’investissement soutenu 
 l’endettement (y compris PPP) contenu autour de 120 M€ à l’horizon 2020 

  
Le Budget proposé pour 2019 est l'expression financière de ces priorités et des engagements pris devant 
les Orléanais. 
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PRESENTATION CONSOLIDEE DES BUDGETS 2019 
 
Le budget élaboré pour 2019 présente un montant global de recettes et dépenses réelles de 208,5 M€ 
dont 187,3M€ consacrés aux projets et action de la Mairie d’Orléans.  

Aux 50M€ d’investissement, il convient  

d’ajouter les investissements qui seront  

réalisés par Orléans Métropole (10M€)  

principalement pour les espaces publics. 



 

 3 

LES INVESTISSEMENTS POUR 2019 
  
En 2019, l'investissement reste soutenu avec un effort d’investissement de 51 M€ au titre des compé-
tences communales et 10 M€ qui seront réalisés par la Métropole au titre des compétences transférées. 
 

Parmi les principaux investissements on compte les rénovations et travaux de construction des  

équipements sportifs (Piscine de La Source, Centre Aqualudique…) la restructuration du MOBE, Muséum 

d’Orléans pour la Biodiversité et l’Environnement, les rénovations dans les écoles, la création du nouveau 

collège du quartier Est ou du nouveau cimetière de La Source... 

Projets Montants 

Piscine de La Source 12M€ 

Restructuration MOBE 6,2M€ 

Centre Aqualudique 3,5M€ 

Aménagement ancien collège Bolière 1,3M€ 

Carmes  1,3M€ 

Vinaigreries 1M€ 

Ravalements - Campagne obligatoire 1M€ 

Résidence Dauphine Chardon 1M€ 

CO’Met—Relocalisation pôles sportifs  1M€ 

Groupe Scolaire Romain Rolland 0,9M€ 

Création cimetière de La Source 0,7M€ 

Acquisition CNFPT - Future auberge de jeunesse 0,6M€ 
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